
  

 



  

  

 
1 At-Tirmidhi (3519), Ibn Majah (1745). 
2 Abu Nuôaym dans sa ç Hilya » vol. 5 p. 34, Al-Khatib dans son « Tarikh 
Baghdad » vol. 13 p. 227, At-Tabarani dans son « Al-Muôjam al-Kabir » vol. 9 p. 
104 qui lôattribue ¨ Ibn Masôud. 



 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 
3 Al-Bukhari (1904), Muslim (1151). 
4  Sourate Az-Zumar verset 10. 
5 Une partie du Hadith précédent. 
6 Al-Bukhari (1896), Muslim (1152). 
7 Al-Bukhari (7492), Muslim (1151). 
8 Ibn Al-Mubarak dans « Az-Zuhd » (1433), Al-Qudhaôi dans ç Musnad Ash-
Shihâb » (1032). 
9 Abu Nuôaym dans ç Al-Hilya » vol.5 p.83, Al-Bayhaqi dans « Shuôab al-Iman » 
(3652). 



 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
10 At-Tirmidhi (682), la base du Hadith est rapportée par Al-Bukhari (1899) et 
Muslim (1079). 
11 Sourate Al-Haqqah verset 24. 
12 Ibn Abi-d-Dunya dans son « Qisar Al-Amal » (189). 
13 En arabe : « al-mubaha è, litt®ralement °tre fier de quelquôun et sôen vanter. Al-
Qadhi óIyad dit dans son explication de Sahih Muslim « Al-Ikmal » vol. 8 p. 196 : 
« Cela signifie quôIl leur montre leurs m®rites, leurs belles oeuvres et fait leurs 
éloges. » 
14 Ibn óAdiy dans ç Al-Kamil è (vol. 3 p. 357), Abu Nuôaym dans la ç Hilya » (vol. 4 
p.139) et cité par Ibn Al-Mubarak dans « Az-Zuhd » (346). 
15 Ibn Abi-d-Dunya dans « Al-Juô è (39) qui le rapporte dôAl-Hassan. À noter que la 
partie mentionnant lôabandon de la nourriture et des d®sirs est cit®e dans les deux 
Sahih comme mentionné plus haut. 
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16 Sourate As-Sajda verset 17. 
17 Sourate Az-Zumar verset 10. 
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18 Al-Bukhari (2038), Muslim (2174) sans la mention de « rendez étroits... ». 
19 Rapport® dans ñQȊt al-QulȊbò dôAbȊ TǕlib vol. 2 p. 171. Al-HǕfidh Az-Zabǭdǭ 
rapporte dôAl-HǕfidh Al-ᾺIrǕqǭ quôil nôa pas trouv® dôorigine ¨ ce r®cit, comme 
mentionn® dans son explication dôAl-IhyǕô ñIthaf as-sǕda al-muttaqǭnò vol. 4 p. 194. 
20 Le livre ñAl-IhyǕôò dôAl-GhazǕlǭ est divis® en quatre quarts avec lesquels il traite 
des th®matiques de la r®forme : le Quart des Adorations (Rubô al-IbǕdǕt) dans lequel 
il traite des piliers de lôIslam et de ce qui sôy rattache, le Quart des Usages (Rubô al-
ôǕdǕt) dans lequel il traite des transactions et les rapports dôusage, le Quart des 
Destructeurs (Rubô al-MuhlikǕt) dans lequel il traite des vices de lô©me et de ses 
travers et le Quart des Salvateurs (Rubô al-MunjiyǕt) qui traite de tout ce qui peut en 
sauver. 
21 Sourate Muhammad verset 7. 
22 Sourate Al-ôAnkabut verset 69. 



 

 

 

 

 
23 Sourate Ar-Raôd verset 11. 
24 Rapport® par lôimam Ahmad vol. 2 p. 353. 
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25 La mar ala se d®finit comme ®tant une mesure dôune journ®e. Ash-Shirbini 
définit les deux mar ala comme ®tant : ñla distance que lôon parcourt en deux 
jours, sans leur nuit, médians, ou deux nuits, sans leur jour, médianes, ou un jour 
et une nuit ®galement, dôun voyage de montures charg®es - côest-à-dire de 
montures quôon a charg®es avec les bagages - et à pied de manière habituelle 
avec les stations, les repos, la nourriture, la pri¯re etc.ò (Mughni al-Muhtaj vol. 1 p. 
266). Au total, les deux marhala par les comptes dôaujourdôhui sôestiment ¨ un 
p®rim¯tre dôenviron 150 km. 
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26 Al-Istishab implique, dans le jargon juridique, la continuit® dôun ®tat d®j¨ pr®sent. 

En lôoccurrence, lô®tat d®j¨ pr®sent est le je¾ne du Ramadan, la continuité implique 
donc de rester « dans le mois de Ramadan è jusquô¨ preuve du contraire. Le fait 
de douter du dernier jour : fait-il partie du Ramadan ou pas, nôannule donc pas 
cette continuité. 
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27 Le mud est une quantité de mesure qui représente ce quôon peut mettre en 
nourriture dans les deux mains jointes. Il est équivalent à 600 et quelques 
grammes, en fonction du type de nourriture. 
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28 Référence au chapitre de « Al-Ihya » précédant celui-ci, relatif aux mérites et 
secrets de la Zakat. 
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29 Cf. « Qût al-Qulûb » vol. 2 p.114 qui rapporte une citation similaire. 
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30 Sourate Al-Anôam verset 91. 
31 At-Tabarani dans « Al-Muôjam al-Kabir » vol. 10 p.173, Al-Hakim dans « Al-
Mustadrak » vol. 4 p. 313, Abu Nuôaym dans ç Al-Hilya » vol. 6 p. 101. 
32 Al-óIraqi dit : « Ce récit est rapporté par Al-Azdi dans « Adh-Dhuôafa » de la 
narration de Jaban selon Anas. Ainsi, la mention de « Jabir » est une déformation. 
Abu Hatim dit : « Ceci est un mensonge ». Il est rapporté par Ad-Daylami dans 
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« Musnad al-Firdaws » vol. 2 p.197. Dans « Al-Ithaf » vol. 4 p. 245, Az-Zabidi dit : 
« Quant ¨ la cha´ne de Daoud ibn Rachid ibn óUqba, la cha´ne de transmission est 
mutaqarib et ne comporte pas de rapporteur accusé de mensonge. Néanmoins elle 
est faible à cause de la faiblesse de Muhammad ibn Hajjaj, et Allah sait mieux. » Un 
r®cit similaire est rapport® par Ibn Abi Shayba dans son Musannaf (8975) de óUmar 
qui dit : « Le je¾ne nôest pas de sôabstenir de manger et de boire seulement, mais 
côest ®galement sôabstenir de mentir, de tenir des propos inconvenants, des frivolités 
et de jurer. » 
33 Al-Bukhari (1893), Muslim (1150). 
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34 Ahmad dans son Musnad vol. 5 p. 341? 
35 Sourate Al-Maida verset 42. 
36 Sourate Al-Maida verset 63. 
37 Sourate An-Nissa verset 140. Le verset en entier (td. Hamidullah) : « Dans le Livre, 
il vous a déjà révélé ceci : lorsque vous entendez quôon renie les versets d'Allah (le 
Coran) et quôon sôen raille, ne vous asseyez point avec ceux-l¨ jusquô¨ ce quôils 
entament une autre conversation. Sinon, vous serez comme eux. Allah rassemblera, 
certes, les hypocrites et les m®cr®ants, tous, dans lôEnfer.è 
38 Rapport® dans un sens proche par Abu Nuôaym dans sa ç Hilya » vol. 4 p. 93 et 
Al-Khatîb dans son « Tarikh Baghdad » vol. 8 p.221 dôIbn Umar quôAllah l'agr®e ainsi 
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que son père qui dit : « Le Messager dôAllah interdit la musique et dô®couter la 
musique. Il interdit ®galement la m®disance et dô®couter la m®disance. Il interdit 
aussi le colportage et dô®couter le colportage. » 
39 Ahmad dans son Musnad vol. 2 p. 373, Ibn Majah (1790). 
40 Cité dans « Qût al-Qulûb » vol. 2 p. 114. 
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41 Référence à un adith rapporté par At-Tirmidhi (2380) et Ibn Majah (3349), dans 
lequel le Prophète  dit : « Le fils dôAdam ne peut remplir un r®cipient plus 
mauvais que son ventre. » 
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42 Sourate Al-Qadr verset 1. 
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43 Les savants de la spiritualité (tasawwuf) divisent les connaissances en deux 
cat®gories : la connaissance de lôapparence (adh-dhahir) qui est relatif aux actes 



 
du corps et de la physique, et la connaissance du profond (al-batin) relatif ¨ lô©me, 
la spiritualité et la métaphysique. 
44 Parmi les significations de cet Attribut : Celui qui transcende les besoins 
primaires et nôa pas besoin de se sustenter ou sôabreuver. 



 

  

 

 

 

 

 
45 Ahmad dans son « Musnad » vol. 2 p. 373, ainsi quôIbn Majah dans une version 

similaire (1690). 
46 Ahmad dans « Az-Zuhd è (738), Abu Nuôaym dans ç Al-Hilya » vol. 1 p. 211. 



 

 

 

 

 

   

 

 
47 At-Tabarani dans « Al-Muôjam al-Kabir è vol.10 p. 219, Abu Nuôaym dans ç Al-
Hilya » vol. 4 p. 201 dans une version proche. 
48 Sourate An-Nissa verset 58. 
49 Ibn Abi-d-Dunya dans « Makarim al-Akhlaq è (275) rapporte de óAbd Allah ibn 

óAmi un r®cit similaire. 
50 Al-Bukhari (1894), Muslim (1150). 
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51 Al-Bukhari (1970), Muslim (1156) rapportent de 'A'ishah quôelle disait : ç Le 
Prophète   je¾nait tout le mois de Chaôban. » 
52 Muslim (1163). 
53 At-Tabarani dans « As-Saghir » rapporte une version qui mentionne que le jeûne 
dôun jour dôAl-Muharram équivaut à trente jours. 
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54 Abu Nuôaym dans ç Tarikh Asbahan » vol. 1 p. 337 citant « sept cents » au lieu 
de « neuf cents ». Ibn Asakir dans « Tarikh Dimashq » vol. 19 p.116 et At-Tabarani 
(1810) le rapportent également en citant « deux ans » à la place. 
55 Abu Daoud (2337), At-Tirmidhi (738), An-Nassai (2923) et Ibn Majah (1651). 
56 Abu Daoud (2336), At-Tirmidhi (736), An-Nassai (2353) et Ibn Majah (1648). 
57 Abu Daoud (2325). 
58 Ibn Majah (1743) rapporte dôIbn ᾺAbbas que le Proph¯te  a blâmé le jeûne de 

[tout] Rajab. 
59 Al-Ayyam al-Maôlumat, r®f®rence au verset 28 de sourate Al-Hajj, désigne les dix 
jours de Dhul- ijja. 
60 Al-Ayyam al-Maôdudat, r®f®rence au verset 203 de sourate Al-Baqara, désigne 
les trois jours du Tashriq. 
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61 At-Tirmidhi (758), Ibn Majah (1728) sans la deuxième partie « Pas même... » 
62 Comme le Hadith rapporté par Al-Bukhari (1977) et Muslim (1159). 
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63 Les arabes avaient des signes particuliers pour désigner les chiffres de un à 
neuf, puis les nombres par dizaines. Le signe qui désigne quatre-vingt-dix est de 
replier lôindex contre sous pouce en tendant les autres doigts, comme pour 
désigner un cercle très serré. 
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64 At-Tirmidhi (2347) rapporte un récit similaire. 
65 At-Tirmidhi (770). 
66 Al-Bukhari (1976), Muslim (1159). 
67 Al-Bukhari (1971), Muslim (1156). 



 
68 Al-Bukhari (1141), Muslim (1158). 


